
  
Durcissement du régime disciplinaire des fonctionnaires 

La loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a modifié le 

régime disciplinaire.

Parmi les nouveautés, figure l’exclusion de fonctions d’une durée maximale de trois jours. 
Sanction du premier groupe ne nécessitant pas la consultation préalable du conseil de discipline 
et par conséquent laissée à la seule appréciation de la hiérarchie. Comme toute exclusion 
temporaire de fonctions, elle est privative de toute rémunération. Comme le blâme, elle sera 
toutefois effacée du dossier de l’agent au bout de trois ans en l’absence de nouvelles sanctions 
durant cette période.

De plus, l’intervention de cette sanction pendant une période de cinq ans après le prononcé 
d’une autre exclusion temporaire avec sursis entraîne la révocation du sursis. Précédemment, 
seules les sanctions des deuxième ou troisième groupes pouvaient révoquer un sursis.

Par ailleurs, dorénavant, un fonctionnaire ayant fait l’objet d’une sanction disciplinaire du 
deuxième ou troisième groupe peut, après dix années de services effectifs à compter de la date 
de la sanction disciplinaire, introduire une demande tendant à la suppression de toute mention 
de la sanction prononcée dans son dossier. Un refus ne peut être opposé à cette demande qu’à 
condition qu’une autre sanction soit intervenue pendant cette période.

La loi permet également à tout témoin, cité dans le cadre d’une procédure disciplinaire et qui 
s’estime victime des agissements de harcèlement du fonctionnaire convoqué devant l’instance 
disciplinaire, de demander à être assisté d’une tierce personne de son choix, y compris un 
avocat.
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Enfin, la loi supprime la commission de recours. 
Le fonctionnaire souhaitant contester une 
sanction sera contraint, hormis le recours 
gracieux ou hiérarchique de recourir au Tribunal 
administratif.

Le SNALC regrette la suppression des 
commissions de recours et dé-nonce la 
nouvelle sanction du premier groupe, laissée à 
la seule appréciation de l’Administration. 
M e s u r e s q u i l a i s s e n t c r a i n d r e u n 
durcissement de  procédures disciplinaires et 
une judiciarisation des rapports hiérarchiques 
avec un accro issement des recours 
contentieux. 

Philippe FREY, vice-président du SNALC 
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